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J’ai l’honneur de vous informer que mon pays appuie fermement les vues
exprimées par M. Richard Butler, Ambassadeur de l’Australie, dans la lettre
qu’il vous a adressée le 22 août 1996 concernant la reprise de l’examen de la
question d’un traité d’interdiction complète des essais nucléaires à l’Assemblée
générale (A/50/1024).

Compte tenu de ces vues, je me joins à lui pour vous prier de bien vouloir
faire le nécessaire pour que l’Assemblée se réunisse en session plénière
à compter du 9 septembre à 10 heures et se prononce sur la question,
conformément à sa résolution 50/65 du 12 décembre 1995.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre comme document de la cinquantième session de l’Assemblée
générale, au titre des points 8 et 65 de l’ordre du jour.

Le Chargé d’affaires par intérim ,

Représentant permanent adjoint du Japon

(Signé ) Masaki KONOSHI
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